
  
Nous précisons à nos lecteurs que ces comptes-rendus ne sont pas les comptes-rendus officiels 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SCEANCE DU 01 SEPTEMBRE 2009. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 25/06/09. 
 
 
Approbation de l'ordre du jour. 
 
 
Désignation du secrétaire de séance: 
Mme Sanchez sera la secrétaire de séance. 
 
 
1. Création d'emploi. Besoin spécifique 6.46 H / semaine du 01/09/09 au 30/06/10. 
 
Il s'agit d'un emploi existant renouvelé chaque année selon les besoins, concernant les études du 
soir, à raison de 6,46 H / semaine. 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
2. Création d'emploi. Besoin saisonnier 8.46 H / semaine du 01/09/09 au 28/02/10. 
 
Il s'agit de remplacer un agent exonéré de travaux ménagers pour raison de santé. 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
3.Création d'emploi. Adjoint administratif 2e classe, stagiaire 18.75 H / semaine (!!) à compter 
du 01/09/09. 
 
Il s'agit d'un mi-temps pour remplacement d'agent et pour l'arrosage; ce contrat est prolongé 
jusqu'en septembre. 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
4. Création d'emploi. Adjoint technique principal 2e classe, titulaire, changement de grade à 
temps complet. 
 
Il s'agit d'un changement de grade qui nécessite la suppression d'un poste pour le recréer avec le 
nouveau grade. 
Adoptée à l'unanimité. 
 



 
5. Décision modificative n°2 au budget primitif ville 2009. 
 
Il faut effectuer un virement de crédit pour l'UFOLEP suite à la signature de la convention. Mme 
Bergier dit qu'au conseil municipal du 25/06/09 Maubec il a été précisé qu'il fallait donner 1 933 
euros; la somme à payer est en réalité plus élevée. Mme Bergier ne sait pas à quoi correspond cette 
différence, le maire non plus car, dit-il, c'est le secrétaire qui s'en est occupé, il demandera des 
précisions. La somme versée sera bien de 1 933 euros. 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
6. Modifications des tarifs des concessions au cimetière communal. 
 
Ces tarifs sont inchangés depuis 2005. Ils passent à 390 euros pour les concessions trentenaires, à 
860 euros pour les perpétuelles, à 140 euros pour les enfeus, à 390 euros pour les columbariums. 
Mme Reynaud demande pourquoi ne pas créer un lieu du souvenir pour ceux qui ne veulent pas 
aller dans les columbariums. 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
7. Demande en remise gracieuse de majoration et d'intérêts Taxe Locale d'Equipement. 
 
La demande émane d'une personne qui a payé mais avec 10 jours de retard. La majoration est de 69 
euros. Vote pour la remise. 
Adoptée à l'unanimité. 
 
 
8. Questions diverses. 
 
Concernant l'appel d'offre pour la station d'épuration, Mr Leblois dit qu'il n'y a eu que 4 dossiers, 
qui sont étudiés par le cabinet Solvea. Il y a 300 000 euros de différence sur les prix proposés par 
les entreprises. Mr Leblois ajoute qu'il a eu  « des échos au sujet de certaines entreprises qui ne sont 
pas bons ». certaines autres ne semblent pas intéressées. Il présente la maquette qui comprend entre 
autres un local de déshydratation des boues, un poste de relevage des effluents, l'ensemble sera 
entouré d'espaces verts. 
Le maire dit que c'est une station d'épuration classique qui coûte 1 300 000 euros ; Mr Leblois 
ajoute qu'il s'agit d'une petite station. Elle sera livrée en septembre 2010. 
 
 Les travaux de la route des caves ont commencé, il y a eu une réunion de quartier pour voir si tout 
va bien. L'enfouissement des câbles du chemin de la vertu va être effectué. 
 
Mr Massip parle de la grippe H1N1. Il n'y a pas encore de pandémie, elle se manifestera 
probablement avec le froid et l'humidité. Il faut mettre en place un plan pour éviter les perturbations 
économiques (par exemple, pour faire les courses au supermarché, seulement un nombre réduit de 
clients  à la fois  pourra rentrer dans le magasin). 
Pour casser la chaîne, il faut respecter les consignes; la Préfecture recommande d'équiper de 
matériel de protection le personnel communal. Aujourd'hui le vaccin est bientôt près. La vaccination  
nécessite un secrétariat très précis pour la Préfecture. Elle s'adresse en priorité au personnel de 
santé, de secours, à certaines catégories de la population. Elle s'effectuera dans des centres de 
regroupement des personnes, ils seront délocalisés. En première ligne seront sollicités les médecins 
libéraux, sauf pour les personnes avec de graves pathologies. 
Le maire ajoute que ce qui inquiète les autorités c'est le nombre de malades car le pays peut être 



paralysé et il y a un risque de pénurie alimentaire. 
Mr Massip explique qu'il peut y avoir la fermeture de classes, un plan de continuité d'activité est 
prévu pour permettre l'activité sociale et économique; il peut même y avoir une restriction de 
circulation sur le territoire national. 
Sur Maubec, les écoles peuvent être fermées ainsi que les activités associatives dans la salle 
polyvalente et La Gare et les activités sportives. L'état civil restera ouvert pour les opérations 
funéraires. Il y aura un service minimum de la mairie avec une séparation physique entre le 
personnel et le public. Une assistance à la population est  prévue, la communication est capitale 
pour informer le personnel et la population. Concernant la collecte des ordures, la commune ferait 
séparer les mouchoirs utilisés, les agents l'effectueraient avec une tenue de protection. Le maire 
ajoute que la mairie peut décider de faire rester deux personnes chez elles, isolées, pour éviter d'être 
malades et pouvoir ainsi intervenir en cas de besoin. 
 
Mme Sanchez présente le nouveau bulletin, plus classe, plus aéré. Elle dit aussi que la rentrée 
scolaire s'est passée normalement le jeudi matin. Mme Bergier fait savoir que le protocole sanitaire 
est mis en place à la crèche. 
Mme Sanchez informe que « demain soir il y a une réunion avec tous les présidents d'association 
pour mettre en place un forum d'associations », pour échanger et travailler. Elle ajoute: « Je précise 
bien, seulement les associations culturelles, sportives et sociales ». 
Mme Carre-Delcroix conseille pour la grippe « d'utiliser l'eau de Javel car ça désinfecte. Si on 
l'avait utilisé on n'aurait pas eu le sida ». 
 
  


